
Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT-CYR-SUR-MER 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2023– 10 - 11     

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 10 octobre 2023   

Diffusée en direct sur la chaine youtube 

de la Ville de Saint-Cyr-sur-Mer 

En exercice   :         33      ********************* 
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Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER 

réuni à l’Espace Provence sur la convocation et sous la présidence de 

Monsieur le Maire.  
 

 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISE A JOUR  

DU TABLEAU  

DES EFFECTIFS 

 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU, SAMAT, Messieurs 

FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LUCIANO. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames CIDALE Amandine, GENEVOIS 

Laura, GIACALONE Sabine, GROC Cynthia, LARLET-LOIR Evelyne, 

MONTLAUR Ambre, NEVIERE-MAESTRONI Mireille, ORSINI 

Christine, ROCHE-SANNA Corinne, SZOHR Evelyne, Messieurs AÏSA 

Olivier, BAIXE Bruno, GUEGUEN Yannick,  HOCQUET Dominique, 

LEPACHELET Jacques, OLIVIER Dominique, PAMELLE Yohann,  

PEYRARD Christian, ROCHE Jean-Paul, STOPPOLANI Gilles, 

VALENTIN Jean-Michel. 
 

Etaient représentés : 

Adjoints : Madame Michèle VANPEE (procuration à Monsieur le 

Maire), Monsieur Pascal CORDEIL (procuration à Madame Ambre 

MONTLAUR) 

  

Conseillers Municipaux : Madame Astrid MANOUKIAN (procuration à 

Madame Cynthia GROC), Monsieur Yvan MAUBE (procuration à 

Monsieur Gilles STOPPOLANI) 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, Secrétaire 

de séance. 
  

 

 

 

Rapporteur : Madame GOHARD 
 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Le Conseil Municipal est appelé régulièrement à créer des emplois au sein des services afin de 

tenir compte du développement de la commune, des besoins des services, ou bien à supprimer ou 

modifier des postes qui ne seraient plus en adéquation avec l’activité des services. 

Dans ce contexte, il est proposé de créer les emplois suivants à temps complet : 

- 1 poste d’administrateur  

- 1 poste de rédacteur 

- 1 poste de conseiller socio-éducatif de classe supérieure  

- 1 poste d’éducateur des APS principal de 1ère classe  

- 1 poste d’agent de maîtrise principal  

- 1 poste d’agent de maîtrise  

- 2 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe  

- 2 postes d’ATSEM principal de 1ère classe  

 

Il est également proposé un poste d’adjoint technique à temps non complet avec une quotité de 

temps de travail de 0,55 ETP 

Vu le Code général de la Fonction Publique, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 22 septembre 2023, 

Vu le tableau des emplois et des effectifs de la Commune, 

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de créer des emplois,  

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Décide la création des emplois à temps complet suivants : 

- 1 poste d’administrateur  

- 1 poste de rédacteur 

- 1 poste de conseiller socio-éducatif de classe supérieure  

- 1 poste d’éducateur des APS principal de 1ère classe  

- 1 poste d’agent de maîtrise principal  

- 1 poste d’agent de maîtrise  

- 2 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe  

- 2 postes d’ATSEM principal de 1ère classe  

 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Décide la création d’un poste d’adjoint à temps non complet avec une quotité de temps de travail 

de 0.55%. 

Dit que les crédits sont inscrits au chapitre 012 du budget 2023 et suivants de la Commune de 

Saint-Cyr-sur-Mer 

 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

 

 

   

  

Pour extrait conforme 

        

           Le Maire                Le Secrétaire de Séance 

 

 

 

 

 

 

 

Philippe BARTHELEMY      Yannick GUEGUEN 
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